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Montréal, le 28 août 2025 


Par dépôt électronique (SDÉ)


À : 		Tous les participants


OBJET :	Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir à compter du 1er octobre 2025
		Dossier R-4287-2024 Phase 2


En réponse à la correspondance d’Énergir du 26 août 2025, la Régie apporte les précisions suivantes sur les questions évoquées dans sa lettre du 22 août 2025 :

· Plan de développement pour les projets inférieurs au seuil : la Régie aura des questions sur les pièces Énergir-I, documents 1 et 4 et Énergir-L, document 3;
· CST : la Régie confirme que la conformité des CST en lien avec la décision D‑2025-078 sera examinée en phase 3;
· Complément de preuve sur le mode de partage et le mécanisme de découplage : la Régie voudra contre-interroger les témoins d’Énergir sur l’ensemble de la pièce Énergir G, document 6, aux fins d’amorcer une réflexion en prévision du prochain cadre réglementaire.

Par ailleurs, les taux liés au coût en capital prospectif ayant été corrigés dans les conclusions recherchées de la 7e demande amendée, la Régie ne prévoit pas de questions à l’égard de la pièce Énergir-M, document 5.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.


(S) Natalia Lis

Natalia Lis pour
Carolina Rinfret, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
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